
Service des Relations Sociales et Bien-Etre au Travail

Ghislaine FERNANDEZ

Téléphone : 04.78.69.72.81                            

Accordée date

Femme 698,92 € 1984 3 enfants 01/11/2003

Congé parental du 

01/03/2015 au 

31/08/2017, sans 

traitement

50%

congé pour grossesse 

pathologique du 2 au 13 juin 2014 

; congé maladie ordinaire du 5 au 

21 juillet 2014 ; congé de 

maternité du 20 août au 30 

novembre 2014

400,00 €      26/11/2015 250,00 € 22/12/2016

Femme 160,07 € 1971 2 enfants 01/09/2010 CDD 50%
Congé maternité du 17/09/2013 

au 06/01/2014
600,00 € 2014 160,07 € 22/03/2017

Femme 203,94 € 1960
Divorce en 

cours
01/09/1993

Titulaire en CLD 

jusqu'au 15/05/2017
100%

Trop perçu sur prime IFSE octobre 

2016 + requalification de son CLD à 

demi-traitement à compte du 

18/05/2016

122,50 € 22/03/2017

Situation adm.

agent
Agent Restant dû Quotité EN DATE DU 

Néant

Composition 

foyer

Année 

naissance

année entrée à 

ULL2
Fait générateur

REMISES GRACIEUSES SOUMISES A DECISION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 28/04/2017

Instructions service social et S.G.A.S

PROPOSITIONS DE REMISES 

GRACIEUSES, AVIS FAVORABLE DE 

Mme GAZEL, DGSA et DRH

Remise  gracieuse

Remise gracieuse précédente


